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Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 7 septembre 2020 dans la Maison communale 
Marcel Ville sous la présidence de M. Denis FLOUR, Maire. 
 

Etaient présents : 
M. LEGUEN Gilles, Mme BROWET Joëlle, MM. CZEPCZYNSKI Jean‑Pierre, PETIT Jean‑Luc, 
Mmes COURSEAUX Estelle, MARCHAND Marie-Jeanne, PRUVOST Gisèle, MM. 
MARCHAND Jean-Pierre, FIEVEZ Patrick, CARPENTIER Didier, CHAPUIS‑ROUX Francis, 
Mmes BOUCHART Carine, MOKRI Djamila, DELPLANQUE Sophie, POCHOLLE Stéphanie, M. 
NAVARRO Julien, Mme LOISEL Marie‑Christine, MM. LEFRANC Dominique, VAUCHELLE 
Patrick, DELAME Cédric et Mme GRIGNON Amélie 
 

Absente représentée : 
Mme CENSIER Christine qui avait donné pouvoir à Mme BROWET Joëlle 
 

 Année 2019 - Rapport annuel du Maire sur la concession de distribution 
publique de gaz 

 

Sur notre territoire, le gaz naturel qui a été mis en service en 1995, représente 12,59 km de 

canalisations. Le réseau est désormais alimenté en partie en "gaz verts" issus de l’unité de 
biométhane de Plainval. 
 

Le Conseil Municipal a entériné le rapport annuel du Maire sur la concession de distribution 
publique de gaz pour l’année 2019. 
 

 Stade Minigrip - Projet de réalisation d’une main-courante 
Demande de subvention à la Fédération Française de Football 

 

Une délibération a été prise pour solliciter une subvention auprès de la Fédération Française 
de Football pour la mise en place d’une main-courante au stade Minigrip. Ainsi le stade sera 
classé au niveau 6. 
 

 Création de deux commissions temporaires 

 

L’assemblée a ensuite décidé de créer deux commissions temporaires : 
 

 La commission « Vie Associative » qui est chargée d’optimiser l’aide aux associations 
locales 
 

 La commission « Règlement intérieur du conseil municipal » qui a pour mission d’établir 
le futur règlement désormais obligatoire pour les communes de plus de 1000 habitants 

M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  

F L A S H 

       E c h o s  d u  C o n s e i l  d u  7  s e p t e m b r e  2 0 2 0  



 

 

 

 Etat Civil 
 

 ● Décès :  M. Christian DUPREZ 

 

  M. Jacques STOFFAES 
 

 Horaires de la mairie à partir du 1er octobre 
 

 Lundi :  09h - 12h et 13h30 - 17h30 
 

 Mardi :  09h - 12h et 13h30 - 17h30 
 

 Mercredi : 09h - 12h et 13h30 - 17h30 
 

 Jeudi : 09h - 12h 
 (fermée au public l’après-midi) 
 

 Vendredi : 09h - 12h et 13h30 - 17h30 
 

 Collecte des déchets verts 
 

Le dernier ramassage des déchets verts se fera le 
mercredi 28 octobre 2020. 
Pour vous débarrasser de vos déchets verts toute 
l’année, pensez au compostage. 
La déchetterie reste également à votre disposition aux 
heures habituelles d’ouverture. 
 

 Faites le tri 
 

Pratiquer le geste du tri citoyen est un moyen efficace 
de participer à l’économie circulaire. 
 

Les sources de gaspillage et de consommation 
d'énergie sont multiples, comme à chaque étape de 
fabrication du cycle de vie d'un produit ou d'un 
service. 
 

Ainsi, favoriser le recyclage en triant ses déchets est 
un moyen de participer concrètement à l'économie 
circulaire. Les emballages et papiers triés seront 
recyclés et réutilisés ensuite comme matières 
premières dans les processus de fabrication de 
nouveaux produits. 
 

 Les bénéfices du recyclage 
Le recyclage permet de préserver les ressources 
naturelles (matières premières. eau, énergie), d'éviter le 
gaspillage et de limiter les pollutions. 
 

 Soutenir l'économie et l'emploi localement 
Les emplois directs liés au secteur des déchets ont 
augmenté de 36 % entre 2006 et 2019. 
 

Source : SMDO 

       V i e  c o m m u n a l e  

 

  Pour paraître dans le prochain Flash, 
les informations devront nous parvenir 

avant le 29 octobre 2020 
 

 

 Civisme : Rappel 
 

Les masques, mouchoirs, lingettes et gants 
comme tous les autres déchets ne doivent en 
aucun cas être jetés dans la rue ! 
 

Ils doivent être jetés uniquement dans un sac 
poubelle résistant et non dans les points 
d’apports volontaires. Il ne s’agit pas de 
déchets recyclables. 
 



 

 

 
 
 



 

 

 V IE  A S S O C I A T IV E  

 Ecole de musique 
 

Bienvenue à l’association FORTE PIANO : 
FORmation Théorique Et Pratique Instrument 
chANt Orchestre ! 
 

Contact : 
 M. Noël VINCENT, Président 
  06 15 47 63 95 
 1 rue de l’Eglise 
 60420 Maignelay-Montigny 
 

 Le Goût des Autres 
 

  ATELIER CUISINE 
 

Recette : Couscous boulettes 
 

 Jeudi 8 octobre 2020 
 

14 heures, salle du Marmouset 
Sur inscription au 06 66 28 92 08 
Masque obligatoire 
Participation de 4 €uros 
 
  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Vendredi 16 octobre à 20 h, salle du Marmouset 



 

 

 Nature & Jardin 
 

par la section locale des Jardins Familiaux de l’Oise 
 

 

  Du  côté des  semis : 
 
Semis sous abris : Radis, Choux fleurs et chou pommés : variétés de printemps, Origan 
 
Semis pleine terre : Ansérine Bon Henri, Radis roses, Laitues pommés ou Batavias, Petits pois ronds, Fèves 
(préférable dans le sud à cette période de l’année), Engrais vert : sur les parcelles non occupées par les cultures 
 
Spécifiques du sud : L’aneth, Le cerfeuil, L’oseille, La roquette 
 

  Du  côté des  plantations : 
 

  - L’ail : planter les caïeux sur des buttes pour assurer un bon drainage 
  - Fraises 
  - Hysope 
  - Rhubarbe 
 

  Du  côté des  entretiens : 
 

 - Rabattre (couper) : absinthe, ciboulette, hysope, menthe, origan, sarriette 
 - Continuer le forçage de l'endive 
 - Continuer à butter choux et poireaux pour une belle récolte 
 

Pour en savoir plus : 
 

 - courriel : jfstjustplateaupicard@laposte.net 
 

 - Page Facebook : JardinsFamiliauxdelOiseSectionStJust.PlateauPicard 

Les travaux du mois d’octobre 

La devinette du mois 

Connaissez-vous le nom de 
ce coléoptère ? 

Que ce soit au stade larvaire ou adulte il est un 
prédateur naturel des limaces, pucerons, chenilles, 
escargots, 
larves de 
taupin etc… 
 
On dit qu’il est 
zoophage. 

Réponse du Flash précédent : 
 

L'hélianthe scrofuleux, aussi appelé hélianthi, hélianti ou héliantis 

Adulte 

Larve 



 

 

 Recette proposée par Annabelle Gosselin - Diététique & Bien-être 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ingrédients : Produits que vous pouvez retrouver dans votre distributeur de fruits et légumes rue de la Madeleine 

1. Emincez l’oignon très finement, dans une poêle mettre l’huile, les oignons, une pincée de sel (pour faire 
sortir l’eau des oignons), le sucre, laissez caraméliser. Une fois les oignons caramélisés ajoutez le vi-
naigre balsamique, remuez 2 minutes et mettre de côté. 

2. Dans un saladier mettre la viande hachée, les oignons caramélisés, le curry (la quantité selon votre sou-
hait), le concentré de tomate, sel, poivre et les feuilles de basilic ou coriandre ciselées. Ajoutez un œuf 
cru. Mélangez avec les mains. Créer des boulettes d’environ 3 cm (plus elles sont grosses plus se sera 
long à cuire). 

3. Cuire les pâtes suivant les indications de votre emballage. 
4. Cuire les boulettes avec un filet d’huile. Une fois cuites, ajoutez la sauce tomate. 
5. Dans les assiettes mettre les pâtes, puis les boulettes, avec la sauce. Des petites feuilles de basilic pour 

la décoration. 
 

Vos boulettes de bœuf façon bolognaise sont prêtes pour être dégustées ! 
 

Petit conseil : Pour que ce plat soit équilibré, ajoutez une crudité ou cuidité 
(Concombre, asperge, betterave, carotte, …) 

 

Annabelle Gosselin  Diététique & Bien-être  Diététicienne et Esthéticienne diplômée d'état 
40 rue Georges Normand  60420 Maignelay-Montigny 

 
  

 
400 g 

viande hachée bœuf 
1 pièce 

oignon jaune ou rouge  
1 càc 

curry en poudre 

2 càs 
concentré de tomate 

 
   

Quelques feuilles 
de basilic 

3 à 4 càs 
d’huile de colza 

1 càs 
de sucre roux 

2 càs 
de vinaigre balsamique 

 
 

 

 

Sauce tomate 
basilic ou nature 

150 g 
de Spaghetti 

1 
œuf 

 

 
 
 
 
 

Boulettes de bœuf façon bolognaise 



 

 

 MONSIEUR LE MAIRE 
 

Monsieur le Maire assure une permanence tous les jours 
de la semaine sur rendez-vous.  03 44 51 14 01 
 
 1er ADJOINT 
 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les 
vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 et reçoit sur rendez-vous 
 03 44 51 14 01 
 
 3ème ADJOINT 
 

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI, chargé de l’urbanisme et 
des travaux reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 
 
 MISSION LOCALE 
 

Permanences sur rendez-vous les 6, 7, 13, 14 (matin), 20 et 
21 octobre.  03 44 78 72 00 
 
 GENDARMERIE 
 

11 rue de Saint Just 
 03 44 51 55 17  Urgences : 17 
 
 CENTRE DE SECOURS 
 

Pour toute urgence, n’hésitez pas à composer le 18. La 
rapidité et l’exactitude des renseignements fournis lors de 
l’appel contribuent à l’efficacité des secours. 
 
 CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L’OISE (pas de permanence en Mair ie) 
 

 0810 25 62 10 (non surtaxé). Pour les permanences à 
Saint Just, contacter la Mairie  03 44 19 29 29 

 
 CENTRE D’AMELIORATION DE L’HABITAT 
 

Permanence tous les vendredis de 9 h à 10 h 15 à l’Espace 
Duquesnel  03 44 77 38 60 
 
 CONCILIATEUR DE JUSTICE 
 

Prendre contact avec le Tribunal de Grande Instance de 
Beauvais  03 44 79 60 60 
 
 MEDECINS 
 

2 rue François Mitterrand   03 44 51 14 16 
 

Pour connaître le nom du médecin de garde le week-end et 
les jours fériés, vous pouvez contacter le 15. 
La personne vous donnera le numéro à appeler. 
 
 CABINET D’INFIRMIÈRES 
 

2 rue François Mitterrand   03 44 51 24 94 

 
 
 

 PHARMACIENS 
 

- Dimanches, jours fériés et changements en semaine : 
pharmacie de garde 24h/24  3237 (0,34 € / mn depuis 
un fixe) 
- Se rendre à la pharmacie de Maignelay-Montigny 
 
 AMBULANCE 
 

15 bis rue du 8 mai   03 44 51 44 20 

 
 MASSEURS KINESITHERAPEUTES 
 

 - M. Camille Faubert 
7 rue des Vignes - ZA Est   03 44 51 15 39 
 

 - M. Pascal Riem 
33 rue du Général Leclerc   03 44 51 15 11 
 
 CABINET VETERINAIRE 
 

17 rue de la Gare   03 44 50 03 36 
lundis, mardis, mercredis et vendredis, de 9 heures à 11h30 
sur rendez-vous et de 12h30 à 18h30 en consultation libre 
(jusqu'à 16h45 les mercredis) 
 
 DIÉTÉTICIENNE 
 

Mme Annabelle Gosselin 
Salon Le Nouvel’Air  40 rue Georges Normand 
 07 86 78 66 21 
 
 SOPHROLOGUE 
 

Mme Séverine Grévin - Bulle d’O 
5 rue Georges Normand   07 69 88 93 35 
 
 HALTE GARDERIE 
(rue François Mitterrand face au gymnase) 
 

du lundi au vendredi de 08h à 18h 
Service Petite enfance (Saint Just)  03 44 78 09 06 
Halte garderie (Maignelay-Montigny)  03 44 51 78 30 
 
 RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
(rue François Mitterrand face au gymnase) 
 

Uniquement sur rendez-vous les lundis de 9 h à 16 h et 
mardis de 9 h à 18 h 
 03 44 78 09 06 pour prendre rendez-vous ou obtenir des 
informations 
 
 TAXIS 
 

 ALLO TAXI DE LANEUVILLE ROY 
Mme Sylvie Delique 
30 rue Marceau Objois   03 44 51 73 25 
 

 ALLO TAXI LOMBARD 
M. Frédéric Lombard  4 rue Georges Normand 
 03 44 51 25 94  /  06 85 56 01 14 
 

 AMBULANCES MAIGNELAY 
15 bis rue du 8 Mai   03 44 51 44 20 

  Recensement 
 

Les jeunes gens et les jeunes filles nés en 2003 (16 ans) doivent se faire recenser à leur date d’anniversaire. 
Se présenter au secrétariat de Mairie avec le livret de famille. 

       P E R M A N E N C E S  &  I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  



 

 

 M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  H I E R  E T  A U J O U R D ’ H U I  

 

 

   N°20 / Square DHOMME 
 

 
 

Alfred DHOMME 1836-1921. D’une ancienne famille originaire de Breteuil, Alfred Dhomme est le premier à naître à 
Maignelay le 1er décembre 1836 au domicile de ses grands-parents maternels Duflos, 6 rue Georges Normand. Il 
épousera Céline Thomas dont il aura trois fils André (1873) Pierre et Maurice (1882). Sur le plan professionnel 
Alfred Dhomme a d’abord exercé les fonctions de Clerc de notaire à Ansauvillers puis il sera Percepteur à 
Maignelay. Mais lors de la naissance de ses fils, les actes d’état-civil précisent qu’il est simplement « propriétaire ». 

A quarante ans sous la IIIème République, Alfred Dhomme 
devient Maire de Maignelay, de 1877 à 1883 et il sera 
décoré de la Médaille militaire, peut-être pour sa conduite 
durant la guerre de 1870. Après avoir habité au 10 de la 
rue Edmond Geffroy, les Dhomme s’installeront au petit 
château Saint-Amand. Alfred Dhomme décédera le 21 
mars 1921, à l’âge de 89 ans, chez son fils Maurice 
Dhomme, céramiste, domicilié à La Garenne-Colombes. 
Quant à son épouse, née Célénie Thomas, elle décédera 
dix ans plus tard, le 9 août 1932 à 82 ans, mais chez son 
autre fils, le Général André Dhomme alors en garnison à 
Perpignan. Tous deux seront inhumés dans le cimetière de 
Maignelay. 

 

André DHOMME (1873-1953), Général d’infanterie coloniale. Né et élevé à Maignelay André Dhomme s’engage dans 
l’armée en 1892 et il entre ensuite à l’Ecole militaire de Saint-Maixent pour devient Sous-lieutenant en 1899. Il va 
alors faire une longue carrière Outre-mer, dans l’Infanterie coloniale : en Centrafrique, Congo, Gabon, Mali, Côte 
d’Ivoire, Sénégal, Maroc… Pendant la guerre de 1914-1918 il est chargé des préparatifs de la Bataille du Matz où il 
est blessé à la mâchoire. En 1919 il participe à l’occupation des pays rhénans puis il sera affecté au Levant et en 
Tunisie. Il termine en 1931 sa carrière militaire à Perpignan avec le grade de Général Il est titulaire de nombreuses 
décorations et sera élevé à la dignité de Grand Croix de la Légion d’Honneur. 
 

Maurice DHOMME (1882-1974), Artiste céramiste est né et a été enterré à Maignelay. Il s’orienta jeune vers le 
travail de la poterie puis de la faïence et de la décoration, après des études suivies à l’école de poterie de la 
Chapelle-aux-pots. Il exposera dès 1905 au Salon des Artistes décorateurs des faïences et des grès. Il deviendra 
célèbre après la Seconde guerre mondiale en restaurant et décorant de nombreux monuments et églises dévastés. 
Grand prix à l’Exposition internationale des Arts décoratifs de 1926, il a souvent exposé au Salon d’automne à Paris. 
De historiens d’art de France et d’Europe lui consacrent 
encore de nombreux sujets d’étude Son fils Sylvain 
Dhomme est un cinéaste et metteur en scène connu. Avec 
ses parents et son épouse, Maurice Dhomme repose dans 
notre cimetière. 
 

Sylvain DHOMME (1918-2013), Cinéaste et homme de 
théâtre. Même si, à la quatrième génération, les Dhomme 
ne grandiront plus à Maignelay ils y séjourneront toutefois 
à plusieurs reprises et y conserveront de fortes attaches, 
comme en témoignent les échanges de correspondances 
avec la famille de Suzanne Lesobre. Elevé dans un milieu 
d’artistes à La Garenne-Colombes, Sylvain Dhomme n’est 
donc pas né à Maignelay et il a fait ses études secondaires 
à Neuilly. A l’heure des choix, il ne s’orientera pas vers la 
peinture ni la céramique mais vers le cinéma (assistant d’Orson Welles en 1954) et réalisateur aux côtés de Godard, 
Chabrol, Demy, Vadim… Mais il fera carrière aussi dans le théâtre (créateur « d’Ondine » de Giraudoux, des 
« Chaises » de Ionesco) et metteur en scène de Kafka, Claudel, Lorca, Salacrou, Tchékov… avec lesquels il obtiendra 
de nombreuses et prestigieuses récompenses. 
 

Source : Société Historique de Maignelay-Montigny 

Inauguration du Square Dhomme le 14 septembre 
2013 par M. Denis Flour, Maire et M. Michel 
Bourgeois, Président de la Société Historique 


